
TRIBUNE DE LIBRE EXPRESSION  

Le renouvellement urbain permet la création d'un parc en ville, ilôt de fraîcheur nécessaire en temps de 
changement climatique. Où en sont les souhaits de mixité sociale, de développement économique dans 
les quartiers politique de la ville où beaucoup restent assignés à leur condition sociale. 
Changer l'urbain ! mais depuis 1977 cette politique n'a pas pris en compte l'enjeu de brassage et de 
mobilités sociales qui aujourd'hui favorisent l'installation de trafiquants de drogue. 
Ces enjeux dépassent Chenôve et convoquent à une réelle prise en compte de la situation sociale au 

niveau national ! 
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